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1. Durée 
 
Le programme Voltaire permet à des jeunes français et allemands d'effectuer en tandem un séjour de 
six mois dans le pays partenaire. Le programme étant fondé sur la réciprocité, le séjour a lieu de 
manière consécutive dans la famille des deux participants. Pour les participants français, le séjour en 
Allemagne a lieu du début du mois de mars au mois d'août 2017. Les participants allemands 
séjournent en France du début du mois de septembre 2017 au mois de février 2018. Les élèves sont 
accueillis par la famille de leur correspondant et suivis par un professeur de l'établissement d'accueil 
chargé de veiller au bon déroulement de leur scolarité et de leur séjour. 
 
2. Élèves concernés 
 
Le programme Voltaire s'adresse aux élèves de seconde des lycées d'enseignement général, 
technologique et professionnel (élèves sous statut scolaire) qui étudient l'allemand en LV1 ou LV2 et 
possèdent un niveau satisfaisant dans cette langue. Cet échange est également ouvert aux élèves de 
troisième satisfaisant aux mêmes conditions. 
 
3. Préparation et suivi 
 
Le chef d'établissement organise un entretien avec l'élève et, dans la mesure du possible, il rencontre 
les parents afin de s'assurer de la motivation de l'élève et de sa famille. Il émet un avis sur la 
candidature. Le chef d'établissement est invité à consulter la foire aux questions mise en ligne par la 
Centrale Voltaire : http://centre-francais.de/echange-scolaire/foire-aux-questions 
 
L'établissement d'origine s'assure que les informations relatives à la scolarité de l'élève en Allemagne 
sont transmises par l'établissement allemand dans les délais. Afin de faciliter la coordination entre les 
deux établissements, il est également recommandé d'utiliser le formulaire d'évaluation mis à 
disposition par l'Ofaj sur son site : www.dfjw.org/sites/default/files/Bewertungsbogen Voltaire 2010.pdf 
 
L'équipe pédagogique d'accueil y recense les principaux enseignements suivis par l'élève lors de son 
séjour. Ces informations précises sur le niveau de l'élève seront utilisées par le conseil de classe de 
l'établissement d'origine pour délibérer sur l'orientation de l'élève et son admission en classe 
supérieure. 
 
Le programme Voltaire a fait l'objet d'une étude-évaluation consultable sur  : 
http://www.OFAJ.org/sites/default/files/texte_travail_23_fr.pdf 
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4. Modalités de candidature 
 
La fiche de candidature doit être renseignée en ligne (http://programme-voltaire.xialys.fr) puis 
imprimée et jointe aux autres pièces du dossier. 
 
Le dossier de candidature, établi en trois exemplaires, est remis au chef d'établissement au plus 
tard le 4 novembre 2017. 
Il comporte  : 

- la fiche de candidature dûment renseignée et comprenant l'accord parental ou du 
représentant légal et l'avis circonstancié de l'équipe pédagogique et du chef d'établissement ; 

- une lettre de motivation de l'élève, rédigée en français, à l'attention de son chef 
d'établissement ; 

- un courrier en allemand, destiné au futur partenaire et à sa famille, dans lequel le candidat 
se présente de façon personnelle et détaillée, et expose les motivations qui l'incitent à partir 
en Allemagne pendant six mois et à accueillir en retour un jeune d'Allemagne ; 

- au minimum 6 photos présentant la famille du candidat, son lieu de résidence, son lycée, ses 
activités préférées ainsi que tout autre élément propre à éclairer sa personnalité et ses goûts 
et intérêts personnels ou son cadre de vie ; les photos sont collées ou imprimées sur une ou 
plusieurs feuille(s) de format A4 ; 

- un courrier de présentation rédigée par le ou les parents, ou le représentant légal, du 
candidat, décrivant la famille et exposant la conception qu'elle se fait de l'échange (cette lettre 
peut être rédigée en français) ; 

- une copie des deux derniers bulletins scolaires de l'année précédente (classe de troisième 
ou de quatrième pour les élèves de troisième) ; 

- une lettre de recommandation d'un professeur de l'année précédente (facultatif). 
 
Tout dossier incomplet sera refusé. 
 
Le chef d'établissement remet le dossier impérativement pour le 17 novembre 2017 au délégué 
académique aux relations européennes et internationales et à la coopération (Dareic). 
Après analyse des dossiers, la Dareic et les corps d'inspection classent en commun les candidatures.  
 
Les dossiers retenus et la liste des candidats sont adressés à la Centrale Voltaire à laquelle l'Ofaj a 
délégué la gestion administrative du programme, à l'adresse suivante : 
Centre Français de Berlin, Centrale Voltaire, Müllerstraße 74, D - 13349 Berlin. 
 
La date limite de réception des candidatures par la Centrale Voltaire est fixée impérativement au 1er 
décembre 2017. 
 
La sélection des candidats s'effectue au début du mois de janvier 2017. Le candidat et sa famille sont 
informés à la fin du mois de janvier 2018 par courrier. La participation au programme Voltaire est 
conditionnée par le niveau scolaire et la motivation de l'élève ainsi que par le nombre de candidats 
allemands. 
 
5. Financement 
 
La participation au programme n'entraine pas de frais d'adhésion. La réciprocité de l'accueil permet 
cette gratuité. Les élèves participant au programme Voltaire peuvent effectuer une demande de 
subvention auprès de l'Ofaj. Celle-ci leur est accordée par la Centrale Voltaire dans les limites fixées 
par les directives de l'Ofaj et après réception des deux comptes rendus d'échange. Elle comprend une 
bourse de 250 € pour les dépenses d'ordre culturel et une subvention pour frais de transport selon la 
grille figurant dans les directives de l'Ofaj (double taux). 
Cette grille est consultable à l'adresse suivante : https://www.OFAJ.org/sites/default/files/directives-
richtlinien.pdf 
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Calendrier complet :  
 
 4 novembre 2017 : remise des dossiers complets en 3 exemplaires au chef d’établissement ; 
 
17 novembre 2017 : transmission des dossiers au rectorat d’académie : DAREIC à l’attention 
de Marie-Pierre Hanvic 
 
27 novembre 2017 : envoi des dossiers par la DAREIC à la Centrale Voltaire à Berlin 
 
20 janvier 2018 (date approximative): communication des résultats aux familles candidates, 
puis aux établissements et aux rectorats d’académie. 
 
Renseignements : 
 
Présentation du programme : http://www.ofaj.org/programme-voltaire 
 
FAQ : http://centre-francais.de/programme-voltaire/faq/ 
 
Candidature en ligne : http://programme-voltaire.xialys.fr/ 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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